
nada 

STATEMENT BY 

MAXIME DEA 

POLICY ADVISOR 

CHECK AGAINST DELIVERY 

VERIFIER AU PRONONCE 

PERMANENT MISSION OF CANADA TO THE UNITED NATIONS 

NATIONAL STATEMENT ON CLUSTER III 

OF 

THE INTERNATIONAL LAW COMMISSION REPORT 

NEW YORK, 9TH NOVEMBER 2015 

DE.CLARA TION DE 

MAXIME DEA 

CONSEILLER EN POLITIQUES 

MISSION PERMANENTE DU CANADA AUPRES DES NATIONS UNIES 

DECLARATION NA TIONALE SUR LE GROUPE THEMA TIQUE III 

DU RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

NEW YORK, LE 9 NOVEMBRE 2015 



National Statement on Cluster 3 of the International Law Commission Report 

Mr. Chairman, 

Thank you for this opportunity to address the highly relevant work of the International Law 

Commission on the topics covered in Cluster 





Declaration nationale sur le Groupe thematigue Ill du rapport de la Commission du droit international 

Monsieur le President, 

Je vous remercie de me donner cette occasion de m'exprimer sur le travail extremement 

pertinent de la Commission du droit international sur les questions relevant du Groupe 

thematique 111. 

Le Canada suit avec interet les discussions de la Commission du droit international sur 

!'application a titre provisoire des traites. Nous tenons a remercier le rapporteur special de son 

travail accompli a ce jour. 

A l'etude de la derniere version des directives preliminaires et du rapport sur les travaux de la 

Commission a sa 67e session, nous avons note deux sujets qui meriteraient d'etre discutes de 

fa<;on approfondie et que nous esperons voir examiner au cours des prochaines sessions. 

Le premier sujet d'interet pour le Canada concerne la validite du consentement d'un Etat au 

regard de !'application a titre provisoire d'un traite, surtout lorsque les lois internes de l'Etat 

peuvent influer sur !'expression de ce consentement. La Commission semble avoir tenu un 

debat pour savoir si une plus grande attention devrait etre pretee a ces lois au moment de la 

redaction des directives. II a ete note, par exemple, que certains Etats peinent a integrer 

!'application a titre provisoire a leur regime juridique. 

Dans son rapport, la Commission signale un facteur cle afin de determiner la pertinence des lois 

internes des Etats: ii s'agit d'etablir si !'article 46 de la Convention de Vienne est valable pour 

!'application a titre provisoire. L'article 46 prevoit qu'un Etat ne peut invoquer son droit interne 

pour invalider son consentement a etre juridique. 




